
Parc de Sceaux (AC2)

Perspectives du Parc de Sceaux

Maison dite "Pavillon de Hanovre"

Église Saint-Germain-l'Auxerrois

Domaine de la Petite Roseraie

Manufacture royale de cire (ancienne) :
bas-relief représentant une ruche

Église Saint-Saturnin

Maison de La Belle Levantine

Propriété de l'acteur François Molé : écurie

Folie (ancienne) : portail sur rue avec ses vantaux

Immeuble dit Pavillon Colbert

Domaine national de Sceaux : musée IDF (décoration à peintures du 18e siècle)
Villa Trapenard et clôture

Marché aux bestiaux (ancien)

Domaine national de Sceaux (édifices classés)

statue 12/12

statue 11/12

statue 10/12

statue 8/12
statue 7/12

statue 5/12

statue 9/12

statue 6/12

statue 3/12statue 2/12

Ensemble formé par les Basses-Bièvres

Ensemble formé par des parcelles cadastrales

Parc Roland-Gosselin

Propriété "Thévenin"

Bassin de la Bièvre

(Périmètre de Protection Modifié)

Château de Berny

Église Saint Jean-Baptiste

Maison de André Lurçat

Lycée Lakanal (AC1)

Lycée Marie Curie

Domaine national de Sceaux : bain des chevaux

Maison Badin et jardin

Croix de pierre

Domaine de Sceaux : Portail du Petit Château

Domaine de la Vallée aux Loups (AC1-parties classées)

statue 4/12

statue 1/12

Immeuble dit Villa ou Tour Hennebique

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(juin 2019)

servitudes relatives à la conservation du patrimoine culturel et naturel
(AC1-AC2-AC3)

CHÂTENAY-MALABRY

BOURG-LA-REINE

SCEAUX

VERRIÈRES-LE-BUISSON (78)

MASSY (91)

FRESNES (94)

WISSOUS (91)
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Antony (gare RER B)

Chemin d'Antony (gare RER C)

Les Baconnets (gare RER B)

Fontaine Michalon (gare RER B)

Parc de Sceaux (gare RER B)

Antony (gare Orlyval)

Liaison Orlyval

LG
V

 A
tla

nt
iq

ue

RER C

R
E

R
 B

PAJ 16

R60708

ouvrage PAJ n°2

PAJ 6

PAJ 5
PAJ 0

PAJ 14

PAJ 15

PAJ 17
PAJ 19

PAJ 75

PAJ 74

PAJ 73

PAJ 71

R34502005

R34502004

Puits de levage

Puits aval

PAJ 34

PAJ 35

PAJ 30

HEL 7

HEL 10

PAJ 26

PAJ 28

PAJ 29

PAJ 43

PAJ 42
PAJ 41

PAJ 46

PAJ 45

PAJ 44

PAJ 66

PAJ 61

PAJ 64
PAJ 59

PAJ 60

PAJ 58

PAJ 52

PAJ 50

PAJ 48

R.1

R34502003

R34502002

R60699

R60787

R60785

R60704

R60708 bis
CAF 60639

CAF 60642

CAF 60645

R60711 ter

R60711 bis

CAF 60656

CAF 60665

HEL 18
HEL 17

R60712

HEL 15

HEL 16

HEL 14

CAF 60690

R60727

HEL 6

HEL 5

HEL 4

HEL 3

HEL 2

ouvrage Bièvres

R60742

R60753

R60756

R60760

R60769

R60767

R60773

R60816

R60776

R60778

R54750 bis

R60792

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(juin 2019)

servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
(I1-I4-A5-T1-T3-EL7)

CHÂTENAY-MALABRY

BOURG-LA-REINE

VERRIÈRES-LE-BUISSON (78)

MASSY (91)

FRESNES (94)

WISSOUS (91)

SCEAUX

servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques
(PM1)

NB : Édition graphique issue d’un plan de détail informatisé : elle ne peut être reproduite, ni utilisée à quelque fin que ce soit, et notamment commerciale, sans autorisation préalable et écrite du [des] transporteur(s)
concerné(s). La position de l’ouvrage représenté ne permet pas de s’affranchir des obligations réglementaires relatives aux travaux à proximité d’ouvrages enterrés, aériens ou subaquatiques. Pour tous travaux
à proximité d’ouvrages enterrés, subaquatiques et aérien, il est obligatoire de consulter le guichet unique et d’effectuer auprès du ou [des] opérateur(s) de réseaux concerné(s), une déclaration de travaux (DT)
et une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) conformément aux dispositions du code de l’environnement.
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échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(juin 2019)

CHÂTENAY-MALABRY

BOURG-LA-REINE

VERRIÈRES-LE-BUISSON (78)

MASSY (91)

FRESNES (94)

WISSOUS (91)

237      Hauteur maximale constructible des obstacles (en mètres NGF) sur la commune

292 Hauteur maximale constructible des obstacles (en mètres NGF) sur la commune

servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
(T5-PT2-PT3)

SCEAUX



Fontaine et perron du 18e siècle

Statue du 18e siècle

Chapelle

Gnomon (cadran solaire)

Église de Bagneux

Stade Jean Lezer

Terrain de hockey sur gazon

Gymnase Lussac-Doret

Piscine

Halle des sports

Parc François Mitterand

Fontaine et perron du 18e siècle

Statue du 18e siècle

Église Notre-Dame du Calvaire

Église de Châtillon-sous-Bagneux

Propriété

Villa Larrey

Propriété dite "La Boissière"

Maison dite de Richelieu

Aqueduc des Eaux de Rungis : regard n°14

Cadran solaire

Ancien collège Sainte-Barbe-des-Champs

Maison

Ancienne usine Raspail

Chapelle

Gnomon (cadran solaire)

Église de Bagneux

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEAT IF/UD 92/SPAT/PUP
(octobre 2021)

BOURG-LA-REINE

CACHAN (94)

FONTENAY-AUX-ROSES

MONTROUGE

CHÂTILLON

ARCUEIL (94)
servitudes relatives à la conservation du patrimoine naturel, culturel et sportif

(AS1-AC1-JS1)

ARCUEIL (94)



Robinson (gare RER B)

Fontenay-aux-Roses (gare RER B)

Sceaux (gare RER B)

Bourg-la-Reine (gare RER B)

Bagneux (gare RER B)

Métro n°15

Métro n°15

Métro n°15
Métro n°15

Puits des Lombart

Puits de Montrouge

ES2 R23

ES2 R22

ES2 R17

DES R15

DES R16

ES2 R18

ES2 R21

ES2 R19

ES2 R20

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEAT IF/UD 92/SPAT/PUP
(octobre 2021)

BOURG-LA-REINE

CACHAN (94)

FONTENAY-AUX-ROSES

MONTROUGE

CHÂTILLON

ARCUEIL (94)

servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
(I1-I4-A5-T1-T3-PT1-PT3)

NB : Édition graphique issue d’un plan de détail informatisé : elle ne peut être reproduite, ni utilisée à quelque fin que ce soit, et notamment commerciale, sans autorisation préalable et écrite du [des] transporteur(s)
concerné(s). La position de l’ouvrage représenté ne permet pas de s’affranchir des obligations réglementaires relatives aux travaux à proximité d’ouvrages enterrés, aériens ou subaquatiques. Pour tous travaux
à proximité d’ouvrages enterrés, subaquatiques et aérien, il est obligatoire de consulter le guichet unique et d’effectuer auprès du ou [des] opérateur(s) de réseaux concerné(s), une déclaration de travaux (DT)
et une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) conformément aux dispositions du code de l’environnement.



échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEAT IF/UD 92/SPAT/PUP
(octobre 2021)

servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique
(PM1)

BOURG-LA-REINE

CACHAN (94)

FONTENAY-AUX-ROSES

MONTROUGE

CHÂTILLON

ARCUEIL (94)



PLU approuvé par délibération du Conseil Municipal du
24 avril 2013
PLU mis à jour par arrêtés du Président de
l’Etablissement Public Territorial Vallée Sud - Grand Paris
du 28 juin 2016 et du 12 mars 2020
Modification simplifiée n° 1 approuvée par délibération
du Conseil de Territoire du 19 septembre 2019
Modification n°2 approuvée par délibération du Conseil
de Territoire du 30 mars 2022







Ensemble formé par 2 propriétés (AC2)

Église de Châtillon-sous-Bagneux

n°9

n°3

n°10

n°26
n°21

n°28

n°22

n°33

n°29

n°24 n°31

n°18

n°32 Ch

n°81

n°106

n°73

n°72

n°93

n°82

n°74

n°99

n°61

n°83

n°48

n°94

n°44

n°58

n°96

n°52

n°55

n°50

n°92

n°91

n°71

n°67

n°98

n°62

n°97

n°63

n°53

n°107

n°68

n°88

n°89

n°84

n°104

n°105

n°47

n°49

n°66

n°54

n°85

n°90

n°86

n°11

n°80

n°95

n°100

n°59

n°20

n°23 Ch / n°64 Cl

n°45

n°75

n°87

Châtillon - Montrouge (arrêt tramway T2)

Vauban (arrêt tramway T6)

Centre de Châtillon (arrêt tramway T6)

Parc André Malraux (arrêt tramway T6)

Division Leclerc (arrêt tramway T6)

Soleil Levant (arrêt tramway T6)

DES R17

ES2 R21

ES2 R18

ES2 R19

DES R16

ES2 R17

DES R15

ES2 R15

DES R7 bis

DES R05

DES R06

DES R07

ES2 R16
VANVES (63 kV)

LES SUISSES (SNCF) (63 kV)

Stade Jean Lezer

Gymnase Lussac-Doret

Piscine

Courts de tennis (rénovation)

Chapelle funéraire de Jules Hunebelle

Treuil de carrière et parcelle

Église Notre-Dame du Calvaire

Rendez-vous de Chasse de Louis XV

Maison de l'abbé Delille

Hôtel de ville

Église Saint-Pierre - Saint-Paul

Propriété dite La boissière

Ancien collège Sainte-Barbe-des-Champs

Maison dite de Richelieu

Maison dite de Masséna

Hospice Ferrari : façades et toitures

Hospice Ferrari : ancienne buanderie, château d'eau, intérieurs chapelle et crypte de l'hospice

Maison

Cadran solaire

Statue du 18e siècle

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(juin 2019)

servitudes relatives à la conservation du patrimoine culturel et sportif
(AC1-AC2-JS1)

CLAMART

MALAKOFF

NB : Édition graphique issue d’un plan de détail informatisé : elle ne peut être reproduite, ni utilisée à quelque fin que ce soit, et notamment commerciale, sans autorisation préalable et écrite du [des] transporteur(s)
concerné(s). La position de l’ouvrage représenté ne permet pas de s’affranchir des obligations réglementaires relatives aux travaux à proximité d’ouvrages enterrés, aériens ou subaquatiques. Pour tous travaux
à proximité d’ouvrages enterrés, subaquatiques et aérien, il est obligatoire de consulter le guichet unique et d’effectuer auprès du ou [des] opérateur(s) de réseaux concerné(s), une déclaration de travaux (DT)
et une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) conformément aux dispositions du code de l’environnement.

BAGNEUX

FONTENAY-AUX-ROSES

servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
(I1-I4-A5-T1-T3-EL7)



ES2 R22

Stade Jean Lezer

Parc François Mitterand (circuit fitness)



centre de Châtillon (ONERA)
(0920710001)

centre de Malakoff (Fort de Vanves)
(0920080004)

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(mai 2019)

servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
(PT1-PT2-PT3)

CLAMART

MALAKOFF

BAGNEUX

FONTENAY-AUX-ROSES

146





Terrains situés dans la perspective de la terrasse de Meudon (AC2)

Bois de Meudon et de Viroflay et leurs abords (AC2)

Cimetière intercommunal (AC2)

Partie du parc de Chalais-Meudon,
bassin hexagonal avec ses digues et ses abords (AC2)

Les Villas (rue Gathelot) (AC4)

Le Village (AC4)

Les Villas (AC4)

Les Villas (AC4)
Cité Boigues (AC4)

Le Jardin Parisien (AC4)

Cimetière paysager (AC4)

Cité de la Plaine (AC4)

Les Avenues (AC4)

Les Villas (AC4)

Les Villas (villa du coteau/Bel Air/Beausoleil) (AC4)

Les Villas (secteur Marquis) (AC4)

Les Villas (AC4)

Les Villas (rue Antoine Grossin) (AC4)

Les Villas (villas de la gare) (AC4)

La Gare (AC4)

Hospice Ferrari : façades et toitures

Hospice Ferrari : ancienne buanderie, intérieurs chapelle et crypte de l'hospice

Église de Clamart

Maison

Hôtel de ville

Chapelle funéraire de Jules Hunebelle

Maison de l'abbé Delille

Hospice Ferrari : château d'eau

Menhir dit La Pierre-aux-Moines

Domaine national de Meudon : ensemble du domaine (AC1)

Courts de tennis

Gymnases Bretagne et Petits Ponts

Stade et gymnase André Roche

Complexe de tennis

Stade André Roche

Trois ensembles formés par les deux cités-jardins et l'étang Colbert

Ensemble formé par une zone de 100 mètres de part et d'autre de l'avenue du Château

Domaine de Meudon (AC2)

Les Villas (cité Lesnier) (AC4)

Les Villas (quartier Maison Blanche) (AC4)

Les Villas (AC4)

Les Villas (rues Denis Gogue/Brossolette/Moulin de Pierre) (AC4)

Treuil de carrière et parcelle

Villa Van Doesburg

Maison de Marcel Dupré

Domaine de Bellevue : parcelle, maison dite des Colonnes et grotte artificielle
Domaine de Bellevue : bâtiment

Domaine de Bellevue : bâtiment des Gardes

ONERA : ancien hangar aux essais dit bâtiment AK et anciens bureaux du Colonel Renard

Clocher de l'église Saint-Jean-Baptiste

Bibliothèque pour enfants

Musée Rodin et son parc (AC1)

Maison André Bloc

Boiseries et décoration Louis XVI transférés dans un immeuble

Église Saint-Martin (y compris ses sacristies)

Maison d'Armande Béjart

ONERA : grande soufflerie aérodynamique dit bâtiment S1

Hangar dit "bâtiment Y"

MEUDON

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(février 2020)

servitudes relatives à la conservation du patrimoine culturel et sportif
(AC1-AC2-AC4-JS1)

ISSY-LES-MOULINEAUX

CHÂTILLON

MEUDON

LE PLESSIS-ROBINSON

MALAKOFF

CHÂTENAY-MALABRY

FONTENAY-AUX-ROSES



RAIE-TORTUE (225 kV)

Parc André Malraux (arrêt tramway T6)

Division Leclerc (arrêt tramway T6)

Soleil Levant (arrêt tramway T6)

Hôpital Béclère (arrêt tramway T6)

Mail de la Plaine (arrêt tramway T6)

Pavé Blanc (arrêt tramway T6)

Georges Pompidou (arrêt tramway T6)

Georges Millandy (arrêt tramway T6)

Meudon-la-Forêt (arrêt tramway T6)

DES R10
DES R09

DES R08

ES2 R13

ES2 R12

ES2 R11
ES2 R10

DES R07

DES R06

DES R05

DES R04

DES R03

DES R02 bis

RAIE-TORTUE (225 kV)

CHATILLON (CLAMART) (225 kV)

VANVES (63 kV)

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(février 2020)

servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique
(PM1)

servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
(I1-I4-A5-T1-EL7)

FONTENAY-AUX-ROSES

CHÂTENAY-MALABRY

ISSY-LES-MOULINEAUX

CHÂTILLON

MEUDON

MEUDON

LE PLESSIS-ROBINSON

MALAKOFF

NB : Édition graphique issue d’un plan de détail informatisé : elle ne peut être reproduite, ni utilisée à quelque fin que ce soit, et notamment commerciale, sans autorisation préalable et écrite du [des] transporteur(s)
concerné(s). La position de l’ouvrage représenté ne permet pas de s’affranchir des obligations réglementaires relatives aux travaux à proximité d’ouvrages enterrés, aériens ou subaquatiques. Pour tous travaux
à proximité d’ouvrages enterrés, subaquatiques et aérien, il est obligatoire de consulter le guichet unique et d’effectuer auprès du ou [des] opérateur(s) de réseaux concerné(s), une déclaration de travaux (DT)
et une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) conformément aux dispositions du code de l’environnement.
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échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(février 2020)

(T5-PT1-PT2-PT3)

(servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements)

FONTENAY-AUX-ROSES

CHÂTENAY-MALABRY

ISSY-LES-MOULINEAUX

CHÂTILLON

MEUDON

MEUDON

LE PLESSIS-ROBINSON

MALAKOFF

266      Hauteur maximale constructible des obstacles (en mètres NGF) sur la commune

282 Hauteur maximale constructible des obstacles (en mètres NGF) sur la commune



PPM "Propriété et Église de Châtillon-sous-Bagneux"

Maison dite de Richelieu

Statue du 18e siècleBoudoir du 1er étage

Gnomon (cadran solaire)

Église de Bagneux

Robinson (gare RER B)

Fontenay-aux-Roses (gare RER B)

Sceaux (gare RER B)

Puits des Lombart

Piscine

Courts de tennis

Halle des sports

Chapelle funéraire de Jules Hunebelle

Église de Châtillon-sous-Bagneux

Villa Larrey

Le Chalet Blanc

Église de Clamart

Propriété dite "La Boissière"

Hospice Ferrari : façades et toitures

Clocher de l'église de Le Plessis-Robinson

Maison

Cadran solaire

Hospice Ferrari : ancienne buanderie, intérieurs chapelle et crypte de l'hospice

Ancien collège Sainte-Barbe-des-Champs

Hospice Ferrari : château d'eau

LE PLESSIS-
ROBINSON

CHÂTILLON

SCEAUX

BAGNEUX

CLAMART

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(novembre 2020)

servitudes relatives à la conservation du patrimoine culturel et sportif
(AC1-JS1)

NB : Édition graphique issue d’un plan de détail informatisé : elle ne peut être reproduite, ni utilisée à quelque fin que ce soit, et notamment commerciale, sans autorisation préalable et écrite du [des] transporteur(s)
concerné(s). La position de l’ouvrage représenté ne permet pas de s’affranchir des obligations réglementaires relatives aux travaux à proximité d’ouvrages enterrés, aériens ou subaquatiques. Pour tous travaux
à proximité d’ouvrages enterrés, subaquatiques et aérien, il est obligatoire de consulter le guichet unique et d’effectuer auprès du ou [des] opérateur(s) de réseaux concerné(s), une déclaration de travaux (DT)
et une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) conformément aux dispositions du code de l’environnement.

servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
(I1-A5-T1-T3)



centre de Le Plessis-Robinson (La Terrasse)
(0920130001)

centre de Châtillon (ONERA)
(0920710001)

179 m NGF

LE PLESSIS-ROBINSON

CHÂTILLON

SCEAUX

BAGNEUX

CLAMART

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(octobre 2020)

servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
(PT1-PT2-PT3)

servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique
(PM1)

Hauteur maximale constructible des obstacles (en mètres NGF) sur la commune179



Ensemble formé par des parcelles cadastrales

Trois ensembles formés par les deux cités-jardins et l'étang Colbert

Vallée aux Loups (sauf bâtiments modernes de la maison de santé)

Vallée aux Loups (extension)

Propriété "Thévenin"

Cimetière intercommunal

Terrains situés dans la perspective de la terrasse de Meudon

Parc Henri Sellier (anciennement dénommé Parc Hachette)

Chapelle funéraire de Jules Hunebelle

Immeuble dit Pavillon Colbert

Domaine de la Vallée aux Loups (AC1-parties inscrites)

Église Saint-Jean-Baptiste : clocher

Bibliothèque pour enfants

Domaine de la Vallée aux Loups (AC1-parties classées)

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(juin 2019)

servitudes relatives à la conservation du patrimoine culturel
(AC1-AC2)

CLAMART

CHÂTENAY-MALABRY

FONTENAY-AUX-ROSES

CHÂTENAY-MALABRY

SCEAUX

Trois ensembles formés par les deux cités-jardins et l'étang Colbert

CLAMART
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246 m
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266 m
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G
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CHÂTILLON (63 kV)

RAIE-TORTUE (225 kV)

ROBINSON (225 kV)

202 m NGF

224 m NGF

centre de Le Plessis-Robinson (La Terrasse) (0920130001)

203 m NGF

183 m NGF

221 m NGF

221 m NGF

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(juin 2019)

servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
(I1-I4-T5-PT1-PT2)

CLAMART

CHÂTENAY-MALABRY

FONTENAY-AUX-ROSES

CHÂTENAY-MALABRY

CLAMART

NB : Édition graphique issue d’un plan de détail informatisé : elle ne peut être reproduite, ni utilisée à quelque fin que ce soit, et notamment commerciale, sans autorisation préalable et écrite du [des] transporteur(s)
concerné(s). La position de l’ouvrage représenté ne permet pas de s’affranchir des obligations réglementaires relatives aux travaux à proximité d’ouvrages enterrés, aériens ou subaquatiques. Pour tous travaux
à proximité d’ouvrages enterrés, subaquatiques et aérien, il est obligatoire de consulter le guichet unique et d’effectuer auprès du ou [des] opérateur(s) de réseaux concerné(s), une déclaration de travaux (DT)
et une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) conformément aux dispositions du code de l’environnement.

292 Hauteur maximale constructible des obstacles (en mètres NGF)

256     Hauteur maximale constructible des obstacles (en mètres NGF)



115 m NGF
(zone secondaire de dégagement)

146 m NGF

centre de Malakoff (Fort de Vanves) (0920080004)

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(mai 2019)

Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
(PT1-PT2-PT3)

VANVES

CHÂTILLON

MONTROUGE

PARIS 14e (75)

CLAMART

Hauteur maximale constructible des obstacles (en mètres NGF) sur la commune146



Vanves-Malakoff (gare SNCF)

PPM "Université René Descartes"

PPM "Maison des Arts"

Ancienne École Supérieure d’Électricité

Église Notre-Dame du Calvaire

PPM "Usine Clacquesin"

Jacques Henri Lartigue (arrêt tramway T2)

Châtillon - Montrouge (arrêt tramway T2)

Vauban (arrêt tramway T6)

Clamart (gare SNCF)

DES R17

DES R18

ES1 R12

ES2 R04

ES2 R05
ES2 R06

ES2 R20

ES2 R18

ES2 R19

DES R16

ES2 R17

DES R15

ES2 R14

DES R11

ES2 R15

DES R13

ES2 R13

DES R08

DES R7 bisDES R07

ES2 R16

ES2 R09

ES2 R08

ES2 R07

VANVES (63 kV)

MOULINEAUX (225 kV)

Terrain de football stade Lénine

Gymnase René Rousseau

Gymnase Jacques Duclos (accessibilité)

Stade Jean Lezer

Hôtel (ancien)

Église de Issy-les-Moulineaux

Église de Vanves

Maison Suisse de Retraite

Église Notre-Dame-des-Pauvres

Domaine du séminaire de Saint-Sulpice

Palais des Arts et des Congrès

Fontaine de l'ancien Château

Lycée Michelet

Domaine du séminaire de Saint-Sulpice (Nymphée, chapelles, bassin du 17e, passage sous rue Minard)

Ancienne usine Clacquesin

Enseigne en forme de Tour Eiffel en fer peint

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(juin 2019)

servitudes relatives à a conservation du patrimoine culturel et sportif
(AC1-JS1)

VANVES

CHÂTILLON

MONTROUGE

PARIS 14e (75)

CLAMART

servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
(I4-A5-T1)



échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(mai 2019)

servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique
(PM1) VANVES

CHÂTILLON

MONTROUGE

PARIS 14e (75)

CLAMART




